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RÉPUBLI[JUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE Fel

::Dakar, le

~

N~ 0 1 0 3 8 PM/SGG/SL/ ~.-

~ 1 JUIN 1972

cie préjiJent Je ta Répub~lfrue
./'1B~~

1'?l/~
'61l2

g~Jf2I

Kt~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

; 1 - Loi autorisant le Président
de la République~à ratifier l'Accord de Coopéra-
tion économique entre la République du Sénégal et
l~Etat du Kuwait, signé à Kuwait le 7 mars 1972

2 - Loi autorisant le Président
de la République·à ratifier l'Accord commercial
entre la République du Sénégal et l'Etat du Kuwai~
signé à Kuwait le 7 mars 1972 -

3 - Loi autorisant le Président dela République à ~atifier l'Accord culturel entrele Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de l'Etat du Kuwait, signé à Kuwait
le 7 mars 1972 -

4 - Loi autorisant le Président
de la République.à ratifier l'Accord d'Exploi-
tation relatif à l'organisation internationale
de Télécommunications par satellites "INTELSAT"
signé à Washington le 20 août 1971

••• j •••

Cf loi n°1972/86 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.a)j

REPUBLIQUE DU SENEGAL
PRHIATURE

~CRETARIAT GENERAL DU GOUVERNK~ENT

;;.-
Nt 72 681 PM. SGG. SL

•••

[l) ECRET
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
les projets suivants :

1°) Loi autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération économique
entre la République du Sénéeal et l'Etat du
Kuwait1 signé à Kuwait le 7 mars 1972 -

2°) Projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'Accord commercial entre
la République du Sénégal et l'Etat du Kuwait,
signé à Kuwait le 7 mars 1972 -
Projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier l'Accord culturel entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de l'Etat du Kuwait, signé à Kuwait le 7
mars 1972 -

3°)

4°) Projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier l'Accord d'Exploitation relatif
à IVorganisation internationale de TélécomIùunica-
tions par satellites IlrNTELSATII signé à Washington
le 20 aoat 1971 -

LE PRESIDh~T DE ~\ REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

WECRETE

ARTICLE 1er.- Les projets de loi, dont les textes sont annexés
au présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par
le Ninistre des Affaires étrang~res, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion •

.../ ...

t

Cf loi n°1972/86 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



I~- - 2

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le.minis-
tre de 19Information,chargé des relations avec les Assemblées
sont chargés chacun, en ce qui le concerne de 1gexécution du
présent décret.

Fait à Dakar, le 7 JUIN 1972
Par le Président de la République

le Premier Ministre

~
r: /~\ <! \

/ ,.-\;.-- \ 1 :I"".~. "'l'(f l \1 i:J'/ /{,-- ;,\,,,,-\ . " ./'

" ,/' \
Abdou DÎoÛF 1

; /

: --~ \ " ~",..
,\ '/Ii, r-"

>.} ./

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information
chargé des relations avec les

Assemblées p. i.

\l\\~-
COLLINJean a

Le Ministre des Affaires étrangères

,./

P'. l'G-- .~

Amadou Karim GAYE

1
/

j
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NINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

DRE/CAI EXPOSE des MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de coopération économique entre la
.République du Sénégal etl '.Rtatdu Kuwai t, signé à Km-Jait

le 7 mars 197.2.

A l'occasion du voyage officiel effectué par le Premier Ministre
de la République du Sénégal, au Kuwait, le Sénégal et le Kuwait ont
signé, le 7 mars 1972, le présent Accord de coopération économique.

Par cet Accord, les deux Parties s'engagent :
• à coopérer et
• à s'entr'aider, en ~~e de promouvoir le développement économique,

social et culturel de leurs pays.

Les Parties contractantes accorderont,aux personnes physiques et
morales des deux pays, toutes les facilités nécessaires en matière
d'investissement de capitaux et en matière de transfert des bénéfices;
dividendes et intérêts, résultant de ces investissements.

Une commission mixte, se réunissant une fois 11311, alternative-
ment dans les deux capitales, est créée.

Il Cette commission est chargée de :
- faire le point de l'exécution du présent accord;

procéder aux études nécessaires en vue de l'expansion du commerce
entre les deux pays

- proposer les moyens de promotion des investissements dans les deux pays;
- identifier les nouvelles possibilités de coopération".

Le présent Accord, qui est appliqué provisoirement depuis sa
signature, entrera en vigueur dès l'éChange des instruments dG ratifica··
tion par les deux Gouvernements.

.•......~I '"-.,0 A . ~FAIT à DAKAR, le L< ;j / c.c..J~ .' fI'-!- •.
v ~/ t

Le Ministre des Affaires étra~gères--
\ ~7.....•....... ,.•...- ..•.

Dr. Amad~im
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ASSEMBLEE N./\TIONi-1LEDU SENEGAL

3èmc LEGISLATURE

3ème SE~~~XTRA ORD INj~!~~~_ 1919.

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'intercommission constituée oar les Affaires
Etrangères, la Législation, les Aff~ires Eco~omiques, les
Finances, l'Education et les Travaux Publica.

sur les :

projet de loi 79/72 tendant à autoriser le Président de la R~
PQblique à ratifier l'accord de cDop6ration économique entre
la Ré pub Li.que du Sénégal et l'Etat du Km"iAIT signé à KU\iAIT
le 7 l'.lars1972;

- projet de loi N°80/72 tendant à autoriser le Président de la
République à ratifior l'accord commercial entre la RépubliqQe
du Sénégal et l'Etat dQ KUWAIT, signé à KUVAIT le 7 Mars 1972,

projet do loi N°81/72 tendant à a utor-Lser le Président de la
RépQbliqQe à ratifier l'accord culturel entre la RépubliqQe
du Sénégal et l'Etat du KUWAIT, signé à KWAIT le 7 Mars 1972.

Par Mr. Nalla N'DIAYE

RapporteQr.
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Monsieur le Beêsident,

Mes chers collègues,

L'intercommission constituée par les Affaires Etrangè-
res, la Législation, les Affaires Economiques, les Finances,
l'Education et les Travaux Publics s t est réunie le 20 Juil·,
let 1912 à 10 heures pour examiner

le projet de loi N°19/12 tendant à autoriser le Président
de la République à ratifier l'accord de coopération éco-
nomique entre la République du Sénégal et l !Etat du
KUWAIT, signé à KmlAIT le 1 Mars 1912;

le projet de loi N°80/12 tendant àalltoriser le Président
de la République à ratifier l'accord commercial entre la
République du Sénégal et l'Etat du KUWAIT, signé à KUVAIT
le 1 Mars 1912;

le projet de loi N°81/12 tendant à autoriser le Président
de la République à ratifier l'accord culturel entre la Ré--
publique du Sénégal et l'Etat du KUWAIT, signé à Krrw~IT
le 1 Mars 1912.

Comme vous le savez, hotre Premier Ministre a effectué
une visite au KUWAIT en Mars dernier.

Pour concrétiser les relations d'amitié et de coopéra~
tion dans tous les domaines~ entre le Sénégal et le KUWAIT,
oes trois accord ont été signé.

Il est certain que leur application sera de nature à
renforcer nos relations avec le KUWAIT et ceci rentre dans
le cadre de la coopération internationale dans le respect de
notre souveraineté.

Des Commissaires ont demandé, dès qu'ils seront faits,
la communication des tableaux A et B relatifs aux produits
dont l'échange pourrait se faire entre les deux pays.
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Votre Intercommission, oonstit~éa oomme indiq~é,
vo~s demande, à moins d'objeotion très motivée de votre
part, d!a~toriser le Président de la Rép~bliq~e à ratifier
les trois aooords.j-
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autorisant le Président de la Républiqu
à ratifier l'accord de coopération
économiquo entre la République du Sénég
et l'Etat du KUWAIT signé à KUWAIT le
7 mars 1972

L~ASS~:IBLEE NATIONl'.LEa délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE L11 REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE .-

Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord de coopération économique entre la Répu-
blique du Sénégal et l'Etat du Irrf71UT,signé à Km'!AIT le 7
mars 1972, entré en vigueur provisoirement à cette date.

La présente loi sera exécutée CO~TIe loi de
l'Etat.-

Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972

Par le Président de la République
le Premier Ministre

o
./ . , 1L eODold Sedar SENGHOR
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ACCORD DE COOPERATION ECONONIQUE

"entre
la REPUBLIQUE du SEJ.'~GALet l'ETAT du K U W AIT

Le Gouvernement de la République du Sénégal et

le Gouvernement de l'Etat du Kuwait,

considérant les relations d'amitié et de solidarité existant entre leurs deux pays$
désireux de raffermir ces liens par une coopération plus étroite; notamment dW1s le
domaine économique,

conviennent de ce qui suit

Article 1

Le Gouvernement de la République du Sénéial et le Oouve rnemërrt de l'EtHt
du Kuwait, s'engagent, dans un esprJi:tde compréhension mutuelle, à coopérer et à

s'entr'aider en vue de promouvoir le développement économique, social et culturel
de leurs pays.

Article 2

En vue de promouvoir la coopération économique entre les deux pays,
les parties contractantes s'engagent, dans le cadre de lours lois ct règlements,
à accorder aux personnes physiques et morales des deux pays les facilités nécessG,i-

res en matière d'investissements de capitaux.

Article 3
Les Parties contractantes garantissent aux personnes physique8 et mora-

les des deux pays le libre transfert de leurs bé néfices, dividendes et intérêts
résultant des investissements de capitaux réalisés dans l'un ou l'autro pays, ainsj.
que du capital en caS de liquidation, et dans la monnaie d'origine ou d&~s toute
autre monnaie convertible.

Article 4

Les deux Parties contractantes conviennent d'établir une Commission
mixte comprenant les représentants des deux gouvernements.

Cette commission est chargée do
1) faire le point de l'exécution du présont accord
2) procéder aux études nécessaires en vue de l'expansion du commerce entre les

deux pays ;
~../ ...
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3) proposer lesilloyens de promotion des investissements dans les deux pays
4) identifier les nouvelles possibilités de coopération.

Cette commission sc réunira une fois par an ou à la demande de l'une
ou l'autre Partie alternativement dans les deux capitales. A l'issue de chacune de
ses r éunâons, Ta -coiiJirl.ission-ï~ï6ùliîéttràê.~-srecdlIl1nandations2.UX deux gouvernements.

Article ~

Le présent accord ser2. appliqué provisoirement dès la date de sa
signature.

Il entrera en vigueur dès l'échange des ll1struments de ratification
par les deux gouvernements.

Le présent accord est conclu pour une durée de cinq ans, ronouvelablo
par tacite roconduction, à moins que l'une ou l'autre ne le dénonce par écrit
trois mois avant la date de son expiration.

Fai t à KU\tIAIT, le mardi 7 mars 1972

on deux exemplaires originaux en 12.ilguGSarabe et fr2.ilçaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour la République du Sénégal
Le Secrétaire d'Etat auprès du
Premier rIinistre, chargé du Plan

Pour l'Etat du Kuwait
Le Ministre du Commerce et de
l'Industrie

S.E. M. Ousmane SECK S.E. N. Khalod Souleymal1e AL-A.D'3ANY

_7
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